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Fiche Mission  
Volontaire en Service Civique à la Ligue de l’Enseignement de l’Isère

Service Culture/Education - 2011/2012
	Lire et Faire Lire 

Lire et Faire Lire /Promotion et accompagnement d’activités culturelles
et éducatives, 

	Fédération dans laquelle se déroule la mission

	Fédération de l’Isère



	Secteur, service, fédération sportive de rattachement de la mission

	Service Education/Culture


	Terrain(s) d’intervention du volontaire en service civil

	L’agglomération grenobloise principalement et le département : écoles, bibliothèques, centres de loisirs, associations…



	Objectif de la mission

	Objectif  de la mission : Lire et Faire Lire
· Participer à l’animation du réseau de bénévoles

· Participer au suivi global de l’opération

· Promouvoir l’action Lire & Faire Lire



	Indemnité du (des) volontaire(s)

	Les jeunes bénéficient d’une indemnité mensuelle de 440 € versée par l’Etat (plus 100 € si leur foyer bénéficiait du RSA ou s’ils sont boursiers 4° échelon) et de 100 € versée par la structure d’accueil.


	Autres prestations fournies

	

	Durée

	10 mois 
Début de la mission : le 15 septembre ou le 1er octobre 2011



	Calendrier de la mission (hebdomadaire et mensuel)

	24h réparties sur 3 jours du lundi au vendredi

Le volontaire pourra être ponctuellement présent certains soirs et week-end

La fédération étant fermée la semaine de Noël, le volontaire sera tenu de prendre des congés à cette période.

De plus, les congés du volontaire seront pris dans la mesure du possible en temps de vacances scolaires.


	Temps de travail hebdomadaire 

	24h00/semaine


	Tuteur dans la fédération

	Nom  et Prénom : Charlotte Teillaud  

Fonction dans la Fédération : Chargée de mission

Téléphone : 04 38 12 41 44/52
Email : educationculture@laligue38.org


	Modalités concrètes d’exercice du tutorat et d’accompagnement du volontaire en service civil

	Avec le tuteur : 

      -      observation du fonctionnement du service et de l’action pendant 15 jours 

      -      définition des objectifs de la mission 

      -      réunion hebdomadaire durant le 1er mois puis  tous les 15 jours pour guider le Volontaire et faire le point sur ses missions

      -      participation aux réunions du service et aux réunions de salariés de la fédération.


	Eventuelles formations

	Participation aux formations organisées par la fédération pour tous les Volontaires en Service civique 

Participation aux formations proposées aux bénévoles dans le cadre de Lire et faire lire
Possibilité de suivre les formations sur la vie associative offertes par des associations partenaires ou affiliées.   

	Nombre de volontaires attendus en même temps 

	2


	Activités du volontaire

	Lire et Faire Lire :

· Faire le lien entre les structures éducatives, les bénévoles et les partenaires pour l’organisation de l’action

· Rechercher, accueillir et intégrer les nouveaux bénévoles 

· Animer le réseau pour créer une dynamique sur les différents territoires du département : organisation de rencontres, de temps de formation, échanges de pratiques…
· Participer à l’organisation d’un événement.



	Interlocuteurs du volontaire durant sa mission

	· Bénévoles

· Enseignants

· Animateurs

· Bibliothécaires

· Associations



	Articulation avec les acteurs en place

	Le projet vise à :

· favoriser le lien avec les acteurs de la vie associative

· développer et animer la vie associative

· encourager la prise d’initiatives et la responsabilité
· travailler au sein d’une équipe.
Les missions ne concurrencent pas un emploi dans la mesure où cette action n’est  pas entièrement coordonnée par le volontaire et que le tuteur reste le référent et responsable.



	Conditions et moyens de travail 

	Prise en charge des frais de transport pour se rendre aux formations civiques.

Lieu de travail : siège de la Fédération, dans le service Education/Culture
Poste informatique

Frais de déplacement pris en charge pour les missions.


	Déplacements envisagés  (Prêt de voiture de service pour les déplacements liés aux missions)

	· Sur le département  
· En région Rhône Alpes pour les journées de formation du volontaire
· 1 déplacement à Paris pour la formation des volontaires de LFL



	Bagage préalable dont doit éventuellement disposer le volontaire

	· Niveau Bac 

· Connaissances informatiques (bureautique / Internet) 

· Bonne capacité rédactionnelle
· Permis de conduire souhaitable
· Expérience d’animation (facultatif).
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